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des trouvailles nouvelles, qu'on retrouvera, par exemple, quelques documents

perdus, ainsi la premiöre instruetion aux hussards, el que ceux-ci seront publiös
dans un appendice. Dans ce cas nous emettrions le voeu qu'on profitat de cette occasion

pour publier, en möme temps, les institutions ou reglements, les ouvrages
ömanant de lui par intermödiaire et möme enfin, ä titre de renseignements dans

une note, ces piöces, qui lui ont ötö longtemps attribuöes, et sur lesquelles on a

encore des doutes, afin que chaque lecteur puisse en juger par lui-möme. De cette

facon on aura un monument complet et solide.

RÖPONSE A LA GAZETTE MILITAIRE SUISSE,

SUR L'AUTEUR DU MEMOIRE PUBLlg DANS NOTRE N° 24 DE

L'ANNEE DERNIERE.

Dans son n° 33, la Gazette militaire de Bäle a eleve* des doutes

sur la question de savoir si Ie Memoire publie" dans notre n° 24 de

l'annee derniere e'tait oui ou non du ge'ne'ral russe Schweikonski. L'auteur

de la rectification historique, publice par ce Journal, pensait que
le Memoire e'tait plutöt d'un colonel anglais Tinseau, chef d'e'tat-major
de la colonne de droite de l'arme'e russe. — Nous avons prie* M. le

ge'ne'ral Dufour, ä l'obligeance duquel nous devions la publication de

ce Memoire, de nous faire savoir ce qu'il pensait de la rectification
historique de la Gazette militaire suisse. Nous ne croyons pouvoir
mieux faire qu'en publiant la reponse que M. le ge'ne'ral Dufour a bien
voulu faire ä notre demande, re'ponse qui est de nature ä mettre dans

son vrai jour l'importance historique du Memoire sur la marche de

Souwarow en Suisse.
Genöve, le 19 mai 1858.

A Monsieur le Rödacteur de la Revue militaire suisse.

Monsieur,
Le memoire tres curieux sur la marche de Souwarow ä travers nos Alpes, dont

j'ai envoye la copie ä la redaction de la Revue militaire suisse, porte la date Coire,
le 10 octobre 1799. Or l'avant-garde de l'armöe russe, conduite par le gönöral

Auffenbourg, est arrivee dans cette ville le 5, et le marechal Souwarow seulement

le 8. Ainsi l'auteur du memoire faisait trös probablement partie de l'etat-major

russe.

Le mömoire ne porte, il est vrai, aucune signature; mais on y trouve ces mots :

* Je conduisais cette droite (la colonne tournante par le val Canaria) et je ne pus
jamais determiner les^ Russes ä gagner tout de suite depuis Airolo la eime des

montagnes, elc. » Or, dans les mömoires de Massena on lit, p. 378 du tome III*, que
c'est le gönöral Schweikonski qui a conduit la colonne de droite forte de huit
bataillons. D'aprös cela, il ötait bien naturel de conelure que l'auteur du memoire

ötait le gönöral Schweikonski lui-meme,
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II ne serait pourtant pas impossible qu'il fut de son chef d'ötat-major qui aurait

röellement, et, si je puis parier ainsi, matöriellement dirigö le mouvement; et ce

qui pourrait faire croire que c'etait un etranger, c'est qu'en parlant des troupes

qu'il conduisait il dit les Russes et non pas nos soldats. S'il ne dit mot de son

genöral, de qui il recevait l'inspiration, il n'en est pas moins vrai que le vöritable

chef de la colonne de droite ötait le general Schweikonski, le colonel Tinseau n'ötait

qu'en sous-ordre.

Mais que ce soit le general lui-meme ou son chef d'ötat-major qui ait redige le

mömoire, cela importe peu; l'essentiel est de savoir qu'il est d'un tömoin oculaire,

et qu'il est sorti de l'etat-major russe peu de jours apres que le mouvement de

retraite eut ete accompli. Je ne vois donc pas grande nöcessitö ä röpondre au Journal

de Bäle; faites cependant de ma lettre tel usage que vous jugerez bon.

Agröez, Monsieur, Passurance de ma consideration distinguöe.

Gönöral G.-H. Dufoob.

RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL POUR L'ANNEE 1857.

I. — INTRODUCTION.

Les övönements de Neuchätel ont montrö de nouveau combien il est nöcessaire

que la Suisse ait une armöe nombreuse et bien exercöe, si eile veut sauvegarder son

honneur el son existence comme Etat libre etindependant. Cette considöration nous

a engages ä donner, pendant l'annee ecoulee, une attention redoublöe ä tout ce qui

concerne notre Organisation militaire. Nous avons cherche surtout ä remödier aux

lacunes et aux defauts qui se sont rövelös lors de l'armement de l'hiver de 1856 ä

1857. Nous nous empressons de reconnaitre que nos efforts ont ötö secondös par les

autoritös cantonales.

Nous avons adoptö pendant l'annee 1857 plusieurs röglements et ordonnances

destinös ä complöter notre Organisation militaire.

L'art. 7 de la loi föderale du 8 mai 1850 statue qu'il est facultatif aux eantons

d'incorporer dans I'elite et dans la reserve federale plus d'hommes que la loi n'en

exige d'eux. L'art. 77 dela möme loi dit que les cantons qui possedent, dans les

armes spöciales, des corps organises en sus de leur contingent, seront admis ä faire

instruire ces corps surnumeraires dans les ecoles militaires et les camps födöraux.

L'art. 77 ajoute qu'un reglement determinera les conditions de l'admission des

troupes cantonales ä cette instruetion. Nous avons adoptö, l'annöe derniöre, ce

reglement qui manquait encore. La necessite s'en faisait d'autant plus sentir, qu'il
s'ötait ölevö ä plusieurs reprises entre quelques cantons et l'administration militaire
födörale des contestations pour savoir qui supporterait les frais de l'instruction des

corps surnumeraires. Le reglement qui a ötö adoptö exige que les cantons qui veulent

avoir des corps d'armes speciales en sus de leur contingent, en demandent

Pautorisation au Conseil federal. En faisant cette demande, le canton doit prouver
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